
 

 
 

 
 

 

LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR L’OUVERTURE D’UNE SUCCESSION 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

Pièces à fournir si le défunt était propriétaire de biens immobiliers (maison, appartement, terrain…) : 

 

 

 

 

 

 

 

 
MENTION LEGALE D'INFORMATION  

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être transférées à des tiers, notamment : 
les partenaires légalement habilités, les Offices notariaux participant à l’acte, les établissements financiers concernés, les organismes de conseils spécialisés pour 
la gestion des activités notariales, le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans une base de données immobilières, concernant 
les actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013. La communication de ces données aux 
tiers peut être indispensable afin de mener à bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée en dehors de l’Union Européenne ou de 
pays adéquats. Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes :  30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients 
(documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités),  75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations d’intention 
d’aliéner), le répertoire des actes. Les personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de l’Office notarial ou du 
Correspondant informatique et libertés désigné par l’Office à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également 
obtenir la rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation 
ne permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.


